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Je pense que ce sera la discrimination fondée sur l’âge et les questions liées aux pensions, ou la question 
selon laquelle les dispositions relatives aux soins de santé de personnes devraient être appliquées par 
les compagnies d’assurance, par leurs employeurs, etc. Qu’est-ce que cela veut dire quand on peut faire 
preuve de discrimination fondée sur l’âge en raison des modalités d’un « régime de retraite effectif »? 
Qu’est-ce qu’un régime de retraite effectif? Ces questions seront mises à l’épreuve parce qu’il reste 
qu’on a, en quelque sorte, interdit la discrimination fondée sur l’âge, tout en conservant des obstacles 
qui empêchent les gens de demeurer sur le marché du travail. 
 


